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Licenciement pour cause réelle

Par Ivan1970, le 19/10/2019 à 21:52

Bonjour je viens de me mettre en maladie ce jour et je viens de recevoir un recommandé
concernant mon licenciement que fois je faire

Par Visiteur, le 20/10/2019 à 09:59

Bonjour
Vous ne pouvez pas vous mettre en maladie.
Seul un médecin peut le décider.
Vous devez être convoqué à un entretien préalable, auquel vous pourrez vous rendre assisté
d'un représentant syndical.
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